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CONTEXTE ET MODALITES DE LA CONCERTATION 
 

I. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
 

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (dite loi ENE) précise que 
les règlements locaux de publicité (RLP) permettent aux établissements publics de coopération 
intercommunale compétents en matière de plan local d’urbanisme ou, à défaut, les communes de 
contenir l’impact de la publicité extérieure (dispositifs publicitaires, enseignes et préenseignes) tout 
en veillant à préserver la liberté d’expression.  

Le RLP est un document qui édicte des prescriptions à l'égard de la publicité, des enseignes et 
préenseignes visibles de toute voie ouverte à la circulation publique. Il doit poursuivre un objectif de 
protection du cadre de vie, de mise en valeur du paysage tout en veillant au respect de la liberté 
d'expression et de la liberté du commerce et de l'industrie.  

L’engagement de cette démarche vise à préserver la qualité du paysage urbain, tant sur les zones 
sensibles (entrées de ville, secteurs protégés, Trames Vertes et Bleues…) qu’au niveau des zones 
d’habitats et économiques. Il s’agit également de prendre en compte des exigences en matière de 
développement durable, pour ce qui concerne les dispositifs consommateurs d’énergie ou source de 
pollution lumineuse.  

L’enjeu est d’assurer un nécessaire équilibre entre protection du cadre de vie et droit à l’expression 
et à la diffusion d’informations par le moyen de la publicité, d’enseignes et de préenseignes. 

Le Conseil Municipal, dans sa délibération de prescription du 3 novembre 2016 a fixé les objectifs 
poursuivis par le RLP qui se déclinent de la manière suivante :  

 Renforcer la qualité de vie sur l’ensemble des quartiers de la Ville en limitant la pollution 
visuelle ;  

 Permettre l’articulation entre la préservation du patrimoine architectural et le dynamisme 
commercial à renforcer ;  

 Assurer un meilleur suivi des implantations des enseignes ;  

 Permettre une intégration des enseignes de qualité dans un cadre bâti diversifié ;  

 Harmoniser la règlementation des quartiers périphériques avec les communes limitrophes.  

 

 

II. MODALITES DE CONCERTATION 
 

Conformément aux articles L.103-2 à L.103-6 du Code de l’Urbanisme et L.581-14-1 du Code de 
l’environnement, l’élaboration du Règlement Local de Publicité a supposé qu’une concertation ait été 
mise en œuvre par la commune de Roanne permettant, pendant toute la durée d’élaboration du 
projet, à l’ensemble des personnes concernées d’accéder aux informations relatives au projet et 
d’exprimer des observations ou des propositions qui ont été enregistrées et conservées selon les 
modalités fixées par la délibération de prescription du 3 novembre 2016 et rapportées ci-dessous :  

 Mise à disposition d’un registre de concertation au Centre Administratif de la Ville de Roanne 
aux jours et heures d’ouverture au public ; 



 

 

5  Règlement Local de la Publicité 
 

 Tenue d’une réunion publique 

 Publications par le biais du site Internet de la Ville et du magazine municipal 

 

III. MODALITES DE PRODUCTION POLITIQUE ET TECHNIQUE 
 

La révision du RLP de Roanne s’est appuyée sur les instances suivantes :  

 Le Comité de Pilotage (COPIL) est l’instance politique coordinatrice du projet. Il a été en 
charge de la définition des grandes orientations et de la validation des différentes étapes de 
la procédure.  

 Le Comité Technique (COTECH) a conduit techniquement et administrativement le projet. 
Composé des techniciens de la Ville de Roanne, le COTECH a eu pour objectif de partager et 
amender les éléments d’analyses et propositions propres à chaque étape de l’élaboration en 
vue de les présenter au COPIL. 

 Les Personnes Publiques Associées (Etat, Chambres Consulaires, Maires des communes 
limitrophes, Roanne Agglomération et personnes ou organisme compétents en la matière 
conformément à l’article L.581-14-1 du Code de l’Environnement ayant saisie la commune 
afin d’être associée à la démarche de révision du RLP : UPE) sont réunies à la fin de chaque 
phase clef de la révision du RLP ce qui leur a permis d’apporter au fur et à mesure de la 
construction du projet leurs contributions tout en mettant en exergue des points de vigilance 
et des enjeux propres au territoire communal.  
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ACTIONS MISES EN PLACES 
 

I. AFFICHAGE DES DELIBERATIONS 
 

La délibération du Conseil municipal du 3 novembre 2016 engageant la révision du Règlement Local 
de Publicité (RLP) a été affichée le 14 novembre 2016 sur le panneau d’affichage de la commune et a 
été annexée au registre des délibérations. 

Le débat sur les orientations, devant impérativement être conduit au moins 2 mois avant l’arrêt du 
projet, s’est tenu lors du Conseil municipal du 15 octobre 2019. La délibération a été publiée le 17 
octobre 2019. 

 

II. PUBLICATIONS PAR LE BIAIS DU SITE INTERNET DE LA COMMUNE 
 

La Ville de Roanne a créé une page dédiée spécifiquement au RLP sur son site Internet : 
https://www.aggloroanne.fr/au-quotidien/urbanisme/reglement-local-de-publicite-2048.html 

 

Cette page a régulièrement été alimentée de façon à présenter le contexte et l’objet de la révision du 
RLP de la Ville de Roanne mais également l’état d’avancement du projet.  

 

https://www.aggloroanne.fr/au-quotidien/urbanisme/reglement-local-de-publicite-2048.html
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La page Internet permet également le téléchargement des actes administratifs liés à la procédure 
d’élaboration de RLP et de tenir la population informée des actions de concertation telles que la 
concertation avec des représentants du tissu économique local ou encore la réunion publique. Un 
lien est également disponible pour télécharger le support de ces réunions tendant ainsi à une 
diffusion plus large, et au-delà des personnes présentes à ces rencontres, de la teneur des 
informations transmise. Par ailleurs, la page permet également de rappeler à la population qu’un 
registre de la concertation est mis à sa disposition de façon à récolter les avis, remarques, 
propositions de tous citoyens dans le cadre de la révison du RLP.  

Enfin, le site permet également d’aller plus loin dans l’information en mettant à disposition un article 
synthètisant l’ensemble du projet de RLP (cf. annexe).  
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III. PUBLICATIONS DANS LA PRESSE ET DANS LE MAGAZINE MUNICIPAL  
 

Des actions de relations presse ont été mises en œuvre et ont donné lieu à un article au sein du jour-
nal «l’Essor », journal diffusé dans le département de la Loire. Cet article a permis de communiquer 
sur le projet conduit par la Ville mais également d’informer quant à la réalisation du débat en Conseil 
Municipal sur les Orientations du projet.  
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Par ailleurs, conformément à la délibération de prescription du RLP, la parution d’un article dans le 
magazine municipal de Roanne est prévu en janvier 2020. L’objectif est de communiquer largement 
sur le projet arrêté et d’inviter ainsi la population intéressée à venir formuler dans le cadre de la fu-
ture enquête publique ses remarques quant au RLP.  

 

IV. TENUE D’UNE REUNION PUBLIQUE 

Conformément à la délibération de prescription de la révision du RLP, une réunion publique s’est 
tenue le 1er juillet 2019. Afin de mobiliser la population, la réunion publique a fait l’objet d’une 
communication sur le site Internet de la Ville et était couplée à une première partie portant sur la 
modification du Plan Local d’Urbanisme ce qui a entraîné la présence d’une quinzaine de personnes, 
habitants et représentant d’une association environnementale locale.  

 

L’objectif de cette rencontre était d’informer la population de l’avancée de ce dossier et surtout de la 
sensibiliser à l’existence d’une réglementation de l’affichage extérieur et de l’impact sur le cadre de 
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vie que cette dernière peut avoir. L’objectif recherché était ainsi double : mobiliser et sensibiliser, 
d’une part et communiquer sur le projet de la commune d’autre part.  

La rencontre s’est déroulée en plusieurs temps :  

 Un quizz sur la réglementation nationale ;  
 Qu’est-ce qu’un règlement local de la publicité ? 
 Une présentation du diagnostic publicitaire de la ville de Roanne à travers des photographies 

de dispositifs locaux permettant de dresser un état des lieux du parc actuel et des incidences 
négatives ou positives sur les différents paysages urbains et du quotidien des roannais ;  

 Une présentation du projet politique de la commune en matière d’encadrement de la publici-
té en vue d’améliorer la qualité du cadre de vie et répondre aux enjeux qui ont pu émerger 
du diagnostic.  
 

1. Quizz RNP 

 Le public répond majoritairement correctement aux questions. Le public comprend les objec-
tifs du RNP bien que pour la majorité cela soit une découverte. 

 Une question a été formulée afin d’avoir des précisions quant aux délais pour le retrait de 
dispositifs notamment annonces immobilières. Il est alors répondu que de manière globale le 
retrait des enseignes à la fin d’une activité est imposé lors de la cessation d’activité et dans le 
cas des enseignes temporaires, la réglementation précise qu’elles peuvent être installées 3 
semaines avant le début de la manifestation ou de l’opération qu’elles signalent et qu’elles 
doivent être retirées au plus tard une semaine après. Le règlement local pouvant faire le 
choix de durcir ou non cette règle.  

 Des personnes de l’assistance demandent s’il est possible d’avoir un relai de la présentation 
au sein des conseils de quartier. 
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2. Présentation du diagnostic à travers des exemples photographiques :  

 L’assemblée partage de manière globale les constats formulés et partage ponctuellement son 
ressenti face aux images présentées ou par rapport à ses propres expériences.  
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 Une question a été posée quant aux dispositifs numériques dont un exemple est présenté 
dans les incidences négatives sur les paysages urbains. Il est alors précisé que le numérique 
est un support incontournable aujourd’hui. Il donne une image de modernité et peut dans 
une certaine mesure participer à la dé-densification de certains secteurs qui au lieu 
d’accueillir par exemple 5 dispositifs « classiques » au format papier peuvent n’en avoir plus 
qu’un numérique qui affiche autant de possibilités d’affichage. En revanche, le numérique 
peut poser des questions en termes de consommation énergétique et luminance. Aussi l’idée 
dans le cadre du RLP est de venir encadrer ces dispositifs de façon à concilier l’ensemble des 
enjeux qui y sont liés et offrir un traitement qualitatif permettant une intégration adaptée 
dans les paysages urbains.  
 

3. Projet politique de la ville :  

 A l’issue des enjeux qui ont pu émerger des différents constats, le projet politique 
d’encadrement de l’affichage alors en cours de travail à l’échelle de la commune a été pré-
senté. Il s’agit de :  

o Préserver la qualité du cadre de vie et des paysages de la commune (cadre de vie, 
habitat et loisirs) 

o Valoriser le centre-ville, le patrimoine architectural et paysager ainsi que les pôles 
touristiques et de loisirs (tourisme et patrimoine) 

o Améliorer l’image perçue de la commune notamment au travers d’entrées de ville et 
de centre-ville plus qualitatives et un traitement de ses axes (entrées et dessertes du 
territoire + entrées dans le centre) 

o Améliorer la qualité des zones d’activités (commerciales, industrielles et artisanales) 
tout en assurant la lisibilité et l’attractivité des pôles économiques 

o Maîtriser les dispositifs numériques 
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4. Questions et remarques diverses :  

 Certaines enseignes ne respectent pas la réglementation de l’extinction des enseignes après 1h. 
Est-ce bien réglementé ? oui, c’est bien réglementé et une procédure peut être lancée pour im-
poser le respect de la réglementation. Dans le cadre de son élaboration, le RLP peut justement 
donner l’occasion lors des ateliers prévus avec les professionnels du territoire de leur rappeler la 
réglementation nationale.  

 La majorité du temps les commerçants disent ne pas être au courant de cette réglementation. De 
même, dans le cadre de son élaboration, le RLP peut justement donner l’occasion lors des ate-
liers prévus avec les professionnels du territoire de leur rappeler la réglementation nationale.  

 Les dispositifs numériques sur la commune sont majoritairement la propriété de celle-ci. Ces 
dispositifs sont-ils accidentogènes ? Il a alors été précisé que le développement du numérique 
est trop récent pour récolter des données d’accidents. De tels constats sont généraux et ne con-
cernent pas forcément la commune de Roanne. 

 Que prévoit la ville de Roanne pour le développement de son équipement en numérique ? Il a 
été répondu qu’aucun nouveau dispositif n’a été prévu à ce jour.  

 

 

V. ANIMATION D’ATELIERS AVEC LES ACTEURS LOCAUX 
 

En complément de la mise en œuvre des modalités imposées par la délibération du 3 novembre 2016 
deux ateliers participatifs ont été organisés avec les acteurs économiques : afficheurs et 
représentants du tissu économique et associatif local. La première rencontre, portant sur la 
définition des enjeux et futures orientations du RLP, s’est tenue le 29 avril 2019. La seconde, 
concernant le recueil des avis sur la traduction règlementaire, s’est déroulée le 16 septembre 2019.  

 

1. Rencontre  1 : Travail sur les enjeux et futures orientations du RLP de Roanne 

L’objectif de cette rencontre sous forme d’ateliers était d’engager une réflexion collective et 
fédératrice autour du RLP et tendait à :  

 Identifier les besoins des acteurs économiques en matière d’enseigne, pré-enseigne et publi-
cité ; 

 Compléter, bonifier et amender le diagnostic du territoire pour aller vers la formulation de 
pistes d’actions/orientations ; 

 Fournir des éléments d’aide à la décision aux élus pour la formulation des orientations.  

La réunion s’est organisée en trois temps :  

 une séance en plénière pour présenter les grandes étapes du projet, une synthèse du dia-
gnostic publicitaire et territorial et les enjeux qui en découlent pour la ville de Roanne ;  

 un travail en ateliers sur les enjeux et la préfiguration des orientations ;  

 une restitution en plénière des échanges lors des ateliers et conclusions de la rencontre.  

Ci-après le relevé des remarques et échanges. 
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1.1. Plénière :  

 Au début de la présentation, un quizz sur la réglementation nationale a été proposé afin de 
clarifier au besoin les termes utilisés dans la suite de la présentation.  

 Dans un deuxième temps, le cadre réglementaire dans lequel s’inscrit la commune de 
Roanne a été rappelé. Les délimitations des agglomérations ont été présentées et celles-ci 
induisent que 75% de la commune est susceptible d’accueillir de l’affichage publicitaire. Trois 
agglomérations ont été identifiées via un traitement SIG : une agglomération principale avec 
le centre-ville, les ZAC et faubourgs relevant des dispositions réglementaires spécifiques aux 
agglomérations de plus de 10 000 habitants et trois agglomérations satellites de l’autre côté 
de la Loire qui relèvent quant à elles des  dispositions réglementaires spécifiques aux agglo-
mérations de moins de 10 000 habitants. Par rapport aux périmètres environnementaux fai-
sant l’objet d’interdiction d’affichage extérieur, il ressort, de manière globale, que la Loire et 
ses abords sont préservés de manière absolue de la publicité, de même que les monuments 
historiques de l’hyper-centre et qu’il est possible via le RLP d’élargir la réintroduction de la 
publicité au sein des périmètres de protection des monuments historiques en sus du site ins-
crit dans lequel la publicité est aujourd’hui autorisée par le règlement en vigueur.  

 Les grandes étapes de la révision du RLP de Roanne ont ensuite été présentées :  

o Un diagnostic conduit sur la période de janvier à mars 2019 ;  

o Une définition des orientations entre avril et juin 2019 ;  

o Une traduction réglementaire du projet construite entre juin et octobre 2019 ;  

o Un arrêt du projet fin novembre 2019.  

Il a alors été rappelé que la démarche sera ponctuée de plusieurs phases de concertation. 
Une réunion publique sera conduite avant les vacances d’été puis une deuxième rencontre 
sera proposée aux acteurs socio-économiques du territoire en phase réglementaire.   

 Les caractéristiques du parc publicitaire roannais ont été par la suite abordées. A l’appui du 
recensement opéré par SOGEFI, prestataire spécialisé dans le recensement des dispositifs via 
caméra embarquée, 478 publicités et pré-enseignes ont été comptabilisées sur la commune. 
Il s’agit majoritairement de dispositifs publicitaires (61% du parc) et la majorité des dispositifs 
sont scellés au sol (77% du parc). Par rapport au gabarit des dispositifs, la surface moyenne 
est d’environ 6m², les 36% de panneaux supérieur à 10m² étant pondérés par les 57% de dis-
positifs dont la taille est inférieure à 3m². Il a été souligné que l’importance de dispositifs de 
petite taille s’explique par la nature de l’occupation du sol : centre-ville commerçant et den-
sité plus propices au déploiement du mobilier urbain. La moyenne des formats à l’échelle de 
la commune a été rapportée à celles de collectivités voisines. Dans ce cadre, il a été soulevé 
que la comparaison devait bien porter sur des collectivités relevant également des disposi-
tions réglementaires spécifiques aux agglomérations de plus de 10 000 habitants afin que 
l’analyse soit effective.  Par la suite les paysages urbains les plus marqués par la publicité ont 
été mis en évidence en cartographiant la densité des dispositifs pondérés par leur taille. Dans 
ce cadre, la rue de Charlieu et le secteur de la gare ont plus particulièrement été mis en 
exergue. Ce travail constitue une approche relative et ne s’apprécie qu’en comparant les es-
paces au sein de la commune afin d’orienter par la suite le travail sur des zones à enjeux en 
vue d’un questionnement quant à leur éventuelle requalification. Un travail sur les infrac-
tions a également été conduit. Celui-ci a mis en évidence qu’en absence de RLP et que si le 
Règlement National venait à s’appliquer sur le territoire, il y aurait 61% des dispositifs à 
mettre en conformité, majoritairement en raison de leur surdimensionnement. Enfin, au re-
gard de l’ensemble des éléments présentées, une synthèse des enjeux a été dressée :  
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o La prise en compte des spécificités des espaces (ambiance, morphologie urbaine) et des 
différents usagers (piéton, cycliste, voiture, ...) qui y sont associés dans les choix 
d’implantation et les types de dispositifs publicitaires ; 

o Le traitement des transitions entre les différents secteurs  et des entrées de ville à tra-
vers un encadrement des formats et types d’implantation ; 

o La poursuite de la démarche de protection des espaces de patrimoine bâti et naturel ; 

o L’affirmation de la participation des dispositifs à la qualité architecturale et à l’ambiance 
des quartiers ; 

o La mise en valeur des vues sur des éléments du patrimoine depuis les axes routiers qui y 
mènent ; 

o L’encadrement de l’affichage dans les zones à vocation apaisée (proximité d’espaces 
verts, de promenade, zone d’habitations, ...) ; 

o L’encadrement et l’harmonisation des dispositifs des zones d’activités et commerciales 
pour permettre une meilleure qualité et lisibilité des espaces et des entreprises ;  

o La réflexion autour des dispositifs numériques.  

 

  
 

1.2. Atelier 1 « Publicité et paysage : quelles perceptions ? Quels retours d’expérience ? »  

 A partir de situations du quotidien illustrées par des 
photographies mettant en scène des publicités, enseignes 
et préenseignes implantées sur la commune de Roanne il a 
été proposé de faire un retour d’expérience sur les 
perceptions des ambiances urbaines/paysagères en 
présence. L’objectif était d’échanger sur les perceptions 
par petits groupes et de faire préciser ce qui plaît ou 
déplait par rapport aux photographies et éventuellement 
compléter avec des préconisations/orientations. 

Globalement, les commentaires s’accordaient sur 
les éléments suivants : 

 certains dispositifs sont en surnombre et noient 
l’information ; 

 certains dispositifs sont mal adaptés à leur lieu 
d’implantation et/ou au public visé (taille, empla-
cement…) ; 
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 globalement, le manque d’harmonie des enseignes dérange (et les enseignes harmonieuses 
plaisent) ; 

 Les ensembles de panneaux indicateurs d’entreprises implantées sur des ZA sont inutiles, 
voire contre productifs ; 

 Certaines façades sont trop chargées en information (menus, prix…) ; 

 Certaines façades ne s’intègrent pas dans leur environnement (couleur criarde, dépréciation 
du bâti où est implanté la façade ou à proximité) ; 

 Manque d’unité d’enseignes avec leur rue et/ou le bâtiment sur lequel elles sont implantées.  

A l’appui des constats opérés les pistes de travail suivantes ont été formulées :  

 Harmoniser la taille, la couleur, l’emplacement des enseignes ; 

 Restreindre le nombre de publicités à des endroits stratégiques ; 

 Rythmer l’implantation des dispositifs, par l’emplacement et des tailles pour établir des 
règles de visée attirant le regard plus subtilement ; 

 Établir des chartes précises ; 

 Diminuer le nombre d’enseignes d’une même activité, exemple : rassembler tabac + presse ; 

 Redonner au mobilier urbain une vocation plus citoyenne.  

 

1.3. Atelier 2 « quels enjeux à quels endroits ? »  

Sur un fond de carte reprenant les principales caractéristiques de l’occupation du sol, les acteurs ont 
pu venir amender, proposer et positionner les enjeux/orientations sur la carte. Cet atelier a 
également donné l’opportunité aux personnes présentes de formuler leur besoins et impératifs en 
matière d’affichage au regard de la rentabilité de leur activité.   

Les éléments suivants sont ressortis des échanges :  

 L’enjeu prioritaire est une couverture de l’ensemble du territoire afin de pouvoir continuer à 
valoriser pour les afficheurs un réseau d’opportunités d’être vu à leur client. Dans un souci 
de rentabilité l’uniformité de gabarit a également été soulevé (coût d’impression) ;  

 Concernant les gabarits, les personnes présentes se sont accordées sur la diminution des dis-
positifs de 12m² à 8m². Pour les afficheurs en présence, en deçà de 8m², le réseau ne serait 
pas rentable car l’audience ne pourrait être garantie à leurs clients. Toujours dans le cadre du 
gabarit, il a été souligné qu’il était important in fine dans le règlement de bien parler de sur-
face d’affichage et de dispositifs hors tout dans la mesure où au regard des pratiques et pro-
cessus de fabrication des dispositifs, il n’est pas envisageable aujourd’hui de fabriquer des 
panneaux de 8m² hors tout. Les dispositifs présentant une surface d’affichage de 8m² font 
aujourd’hui 10,60m hors pied. Il a également été rappelé que le mobilier urbain est soumis à 
délivrance d'autorisation par la municipalité. Ainsi, le fait que le RLP puisse réintroduise dans 
les secteurs d'interdiction relative le mobilier urbain n'est pas nécessairement corrélé à une 
surenchère de dispositifs, la commune restant maîtresse de la délivrance ou non des autori-
sations d’occupation de son domaine public; 

 Le maintien et la réintroduction de la publicité dans les périmètres d’interdiction relative de 
la publicité a également fait consensus en particulier pour autoriser dans l’hyper-centre le 
mobilier urbain, s’intégrant plus aisément dans le tissu urbain et rendant des services à la 
collectivité.  
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 Les axes d’entrée de ville, rue de Charlieu et boulevard Jean Baptiste Clément en particulier, 
ainsi que les entrées de villes apparaissent pour les afficheurs comme des secteurs straté-
giques où la publicité et les pré-enseignes doivent être maintenus, même s’il est tout à fait 
envisageable de retravailler dans le RLP le gabarit actuel et la densité : attractivité, canalisa-
tion des flux de consommateurs vers les activités… 

 La transition avec les communes limitrophes bien qu’apparaissant pour certains comme un 
enjeu semble néanmoins complexe à traduire réglementairement : justification de la délimi-
tation, source de frustration pour les particuliers qui accueillent ou ne peuvent plus accueillir 
un dispositif sur leur parcelle (les redevances des particuliers correspondant grosso modo à 
un 13ème mois) ; 

 L’adaptation des dispositifs avec les usages des espaces a également été discutée et dans ce 
cadre le possible retrait des dispositifs muraux en hyper-centre a été évoqué ; 

 La question de la limitation du nombre de dispositifs aux abords des carrefours a aussi été 
soulevée pour gagner en lisibilité ; 

 Concernant plus précisément les enseignes, un axe de travail sur l’intégration des enseignes 
dans l’architecture de manière globale a émergé des échanges : lettres découpées, respect 
de l’architecture, réduction de la taille et de la densité. Dans ce cadre l’axe Jean-Baptiste 
Clément a été plus particulièrement visé.  

 Enfin, par rapport au numérique, bien que cela contribue à donner une image moderne de la 
collectivité et peut dans une certaine mesure participer à une dé-densification, il est apparu 
que les grands formats pouvaient être à requestionner et qu’ils n’étaient pas nécessairement 
adaptés au centre-ville alors qu’ils pouvaient être plus efficaces en périphérie. La possibilité 
de limiter à 2m² en centre-ville a été soulevée, de même que l’exploitation du mobilier pré-
existant.  Un point de vigilance a été soulevé par rapport à la sécurité routière.  

 

  
 

 

2. Rencontre  2 : recueil des avis sur les propositions de traduction règlementaire 

La traduction réglementaire a été abordée pour les dispositifs publicitaires et préenseignes d’une 
part puis pour les enseignes d’autre part. A l’appui de la cartographie du zonage, présenté avec le 
parc publicitaire actuel et l’état du parc avec application des règles proposées, les acteurs présents 
ont pu faire remonter à la commune les constats et remarques suivantes. L’objectif étant de les 
relayer par la suite auprès du Comité de Pilotage afin qu’il statut sur leur prise en compte ou non.  

 La proposition règlementaire initiale prescrivait qu’un dispositif ne peut excéder deux faces 
et aucun élément, en dehors du pied, ne peut dépasser le cadre du dispositif, excluant de fait 
les éclairages de type « pelle » venant amplifier la présence des dispositifs dans les paysages 
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urbains. La seconde partie de la prescription apparait comme trop strict aux acteurs présents 
au regard de pratiques de certains afficheurs qui proposent des systèmes d’éclairage inté-
grés, s’inscrivant dans le cadre du dispositif mais en sailli de celui-ci ce qui serait de fait pro-
hibé avec l’instauration de cette mesure.  

 Après consultation du Comité de Pilotage, la seconde partie de la prescription a été retirée. 

 Le zonage de la zone de publicité 1 correspondant au site inscrit de Roanne et donc cœur his-
torique de la ville, ne prend pas en considération la totalité des abords des monuments his-
toriques. En phase projet le zonage et le règlement associé permettraient néanmoins de pré-
server le caractère patrimonial des périmètres de protection des monuments historiques qui 
sont pour partie compris au sein de la zone de publicité 2 correspondant au centre-ville et au 
faubourg et où seuls sont autorisés les dispositifs muraux et le mobilier urbain. La question 
de l’élargissement de la zone de publicité 1 « centre historique » a néanmoins été posée au 
Comité de Pilotage.  

 Le Comité de Pilotage a statué sur un élargissement de la zone de publicité 1 mais pas sur 
l’intégration totale des périmètres de 500 mètres autour des monuments historiques permet-
tant néanmoins de prendre en considération les éventuels phénomènes de covisibilités.  

 Au sein de la zone de publicité 1 où la proposition règlementaire propose de n’autoriser que 
le mobilier urbain, une interdistance entre deux publicités supportées par du mobilier urbain 
de 50 mètres était proposée, reprenant la règle en vigueur dans le RLP approuvé en 1983. 
Les afficheurs présents ont alors souligné que dans la mesure où le mobilier urbain est im-
planté sur le domaine public et qu’il fait l’objet d’un contrat entre la collectivité et une socié-
té d’affichage, la collectivité a toute latitude pour décider des sites d’implantation des mobi-
liers urbains.  

 Le Comité de Pilotage a statué sur le retrait de la règle d’interdistance entre deux mobiliers 
urbains. Les arrêts de bus présents au droit de la place de l’Hôtel de Ville, nœud du réseau de 
bus roannais, posaient par ailleurs question quant aux possibilités de respect de cette règle.  

 Au sein de la zone de publicité 2 couvrant le centre-ville et les faubourgs, il a été proposé que 
seuls les dispositifs muraux et le mobilier urbains, pouvant supporter de la publicité numé-
rique soient autorisés, excluant de fait tous les dispositifs publicitaires scellés ou apposés au 
sol. Cette interdiction apparait comme extrêmement contraignante aux acteurs présents et 
selon les estimations faites à l’issue de la réunion, ils devraient renoncer à une grande majo-
rité de leur réseau pouvant remettre profondément en question leur activité et possibilité 
d’expression publicitaire à l’échelle de la ville de Roanne.  

Le zonage et les prescriptions règlementaires associées ont été retravaillés avec le Comité 
de Pilotage qui a décidé de découper la zone de publicité 2 en deux zones avec le centre-ville 
d’une part et les faubourgs d’autre part. Ces derniers sont aujourd’hui des espaces où la den-
sité publicitaire est plus importante qu’en centre-ville aussi, la règlementation y sera plus 
permissive offrant ainsi une réglementation plus stricte depuis l’hyper-centre historique con-
centrant de forts enjeux de préservation vers le centre-ville, espace intermédiaire en termes 
architectural et d’usage et les faubourgs puis les zones économiques.  

 Par rapport aux règles de densité, il a été proposé de retravailler celle de la Règlementation 
Nationale de Publicité (RNP). Néanmoins il a été souligné qu’au regard des dispositions géné-
rales (à savoir un dispositif par support), il n’apparait pas nécessaire de règlementer au-delà 
du RNP la densité des dispositifs muraux.  

Le Comité de Pilotage s’est rallié à cet avis. Le projet final de RLP prévoit in fine de re-
prendre les règles édictées dans le RNP mais de limiter la publicité à une par support et à 
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deux dispositifs publicitaires maximum par unité foncière dès lors que la longueur de l’unité 
foncière bordant une voie ouverte à la circulation l’autorise selon le RNP.  

 Par rapport à la zone de publicité 4 couvrant les principaux axes routiers roannais et le do-
maine public ferroviaire, les acteurs ont demandé s’il était possible d’ajouter les linéaires sui-
vants : boulevard d’Arras et rue Général Giraud, afin de permettre une règlementation assu-
rant un maintien relatif du parc publicitaire sur ces axes également considérés comme 
d’intérêt par les afficheurs au regard des audiences induites par le trafic.  

 Le Comité de Pilotage n’a pas opté pour ce choix dans la mesure où le découpage de la 
zone de publicité 2, comprenant initialement et le centre-ville et les faubourgs, permet de 
rouvrir/maintenir des espaces d’expression publicitaires conséquents, ces axes en contrepar-
tie demeureront couverts par des zonages davantage préservés, facilitant la transition entre 
les différents tissus urbains.  

 

Afin d’aller plus avant dans la concertation, un plan du projet de zonage a été transmis aux acteurs 
présents afin qu’ils puissent évaluer de façon plus précise les incidences du projet de RLP sur leurs 
réseaux publicitaire. Diverses contributions ont ainsi pu alimenter les choix opérés par les élus. A 
ceux des afficheurs œuvrant sur la commune se sont également ajoutés les cahiers de 
recommandations de l’association Paysage de France.  

 

 

VI. CONCERTATION AVEC LES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
 

Conformément aux articles L.132-7 à L.132-11, les Personnes Publiques Associées (PPA) ont été 
invitées à des réunions de présentation aux différentes étapes d’élaboration du document. Les 
services de l’Etat et la Chambre de Commerce et d’industrie et l’Union de la Publicité Extérieure ont 
notamment répondu présents tout au long de la procédure et ont pu apporter des compléments 
d’information ainsi que des points d’alerte sur l’élaboration du document. 

 

1. Rencontre  avec les Personnes Publiques Associées du 25 juin 2019 : présentation du 
diagnostic et des orientations du projet du RLP de la Ville de Roanne 

L’objectif de la réunion des personnes publiques associées était de présenter le diagnostic 
publicitaire et les orientations du RLP de la Ville de Roanne pour éventuels compléments et co-
construction avec les services publics concernés.  

La réunion s’est organisée en cinq temps :  

 Un préambule permettant un rappel de l’articulation entre le Règlement National de Publici-
té et le Règlement Local de Publicité et ce que ce dernier implique en termes de compé-
tences pour la collectivité et les obligations de mise en conformité pour les différents disposi-
tifs ; 

 Une présentation du cadre réglementaire dans lequel s’inscrit la ville de Roanne (périmètres 
d’interdiction d’affichage, définition des limites d’agglomérations et régime réglementaire 
dont chacune relève, analyse du RLP actuellement en vigueur) ;  
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 Une présentation du diagnostic territorial puis publicitaire permettant de faire émerger les 
enjeux propres au territoire ; 

 Une présentation et des échanges autour des orientations ; 

Ci-après le relevé des remarques et échanges. 

 

1.1. Diagnostics territorial et publicitaire 

 L’Etat (ou DDT 42) demande si le diagnostic a étudié en particulier les trames noires afin 
d’évaluer l’impact de la publicité lumineuse sur les espaces concernés. Il a été répondu que 
cette problématique n’avait pas fait l’objet d’une analyse spécifique dans le cadre du dia-
gnostic mais était abordée dans les orientations. La collectivité souligne par ailleurs que les 
parcs de la ville font l’objet d’une extinction nocturne participant de fait à préserver les 
cycles de la faune et de la flore plus particulièrement présents au sein de ces espaces de 
trame verte urbaine. Il a par ailleurs été souligné que la pollution lumineuse n’était que très 
ponctuellement due à la publicité, celle-ci relevant majoritairement des éclairages publics, 
circulation et autres usages domestiques. Il n’en demeure pas moins qu’il s’agit d’une pro-
blématique à laquelle l’Etat sera particulièrement vigilant et qui est d’ailleurs ciblée dans le 
Porter à Connaissance. 

 Autre problématique soulignée par la DDT 42, celle de l’accessibilité, une attention particu-
lière doit être portée dans les choix d’implantation des dispositifs afin de ne pas gêner les 
déplacements des personnes à mobilité réduite.  

 Par rapport aux dispositifs numériques et possibles craintes de l’impact du développement 
de tels supports en particulier au niveau des ronds-points, il a été rappelé que leur implanta-
tion est soumise à autorisation du maire.  

 Concernant les infractions au Règlement National de la Publicité, il a été souligné que la prin-
cipale source de non-conformité est le surdimensionnement de certains dispositifs mesurant 
plus de 12m².  

1.2. Orientations 

 La commune de Riorges, commune limitrophe de Roanne, demande si dans le cadre du RLP 
une attention sera portée en particulier au rond-point du Marclet où les dispositifs particuliè-
rement denses sur la commune de Roanne impactent le cadre de vie de Riorges, ceux-ci 
étant parfaitement visibles depuis Riorges. Il a été répondu que c’est une problématique qui 
sera effectivement traitée afin de faciliter les transitions au sein d’un même tissu urbain.  

 Autre problématique soulevée, les dispositifs non exploités de manière durable. Ceux-ci doi-
vent être retirés par les propriétaires et à défaut par la collectivité. Un rappel pourra être fait 
dans le cadre du RLP mais il s’agit là d’une mesure édictée par le règlement national. 

 La mutualisation des pré-enseignes apparait comme un levier pertinent pour améliorer les 
paysages urbains de zones d’activités.  

 

 

2. Rencontre  avec les Personnes Publiques Associées du 7 novembre 2019 : présentation du 
diagnostic et des orientations du projet du RLP de la Ville de Roanne 

Cette rencontre concernait la présentation de la traduction règlementaire (écrite et graphique) aux 
Personnes Publiques Associées. 
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2.1. Règlement écrit 

Publicités et pré-enseignes – Dispositions générales 

 A la demande de l’UPE et comme cela n’était pas précisé dans le support de présentation, il 
est rappelé que les surfaces énoncées dans le support concernent les surfaces d’affiche, et 
que le format hors-tout des dispositifs est règlementé à part. Ainsi, les formats hors-tout 
sont fixés de la manière suivante : 

o Format d’affiche de 8m²  Format hors tout de 10,60m² 

o Format d’affiche de 4m²  Format hors-tout de 5m² 

 La publicité sur mobilier urbain n’est pas concernée par la notion de format hors-tout (mais 
seulement par le format d’affiche), le format hors tout de ces dispositifs qui peuvent suppor-
ter à titre accessoire de la publicité étant réglementé par le contrat de mobilier urbain de la 
Ville de Roanne. Comme le précise la DDT, la définition du mobilier urbain telle qu’entendue 
par le Code de l’Environnement (articles R581-42 à 47) sera précisée dans un glossaire an-
nexé au règlement et au rapport de présentation. 

Publicités et pré-enseignes – Dispositions particulières 

 Zone de Publicité 2 – Centre-ville : l’UPE fait remarquer à la Ville de Roanne que les dispositifs 
publicitaires se vendent par « réseau ». Ainsi, les formats différents imposés sur le territoire 
communal compliquent la mise en œuvre et la prospérité de ce réseau (particulièrement la 
limitation à 4m² des formats des dispositifs scellés ou posés directement sur le sol). Il a alors 
été répondu ces différents formats ont été choisis par la Ville de Roanne au regard des mor-
phologies urbaines en place de manière à intégrer au mieux les dispositifs dans leur environ-
nement, tout en essayant de prendre en compte cette notion de « réseau de dispositifs pu-
blicitaires » en ne multipliant pas les formats autorisés. 

 Zone de Publicité 5.a : Domaine Public Ferroviaire : l’UPE s’inquiète sur la notion de covisibili-
té introduite concernant la règle de densité. Après discussion avec les personnes présentes, 
d’un commun accord, il est convenu de supprimer la règle de covisibilité. Ainsi, la règle de 
densité des dispositifs scellés au sol ou installés directement sur le sol n’instaure qu’une no-
tion d’interdistance de 150m entre deux dispositifs. 

 Zone de Publicité 5.b – Entrées de ville et rd-points/carrefours : l’UPE s’interroge sur la perti-
nence de créer une zone spécifique à 4 entrées de ville identifiées. Il a été répondu que cette 
zone répond spécifiquement à une orientation sectorielle d’« Améliorer l’image perçue de la 
commune au travers des entrées de ville et axes plus qualitatifs ». La Ville de Roanne réaf-
firme sa volonté d’un traitement particulier pour 4 entrées de ville et son souhaite de main-
tenir la délimitation de la ZP5 et des dispositions réglementaires associées. Par ailleurs, à 
proximité de ces secteurs, la Ville de Roanne informe que des projets de réhabilita-
tion/requalification/construction sont en cours, et que la dynamique portée par le RLP en 
termes de gestion de l’affichage extérieur dans cette zone appuie les ambitions politiques re-
latives à la qualité de ces projets urbains.  

 Zone de Publicité 6 – Paysages sensibles : l’UPE interroge la Ville sur son souhait de ne main-
tenir que le mobilier urbain dans cette ZP. La Ville répond qu’il s’agit d’une volonté forte de 
limitation de la publicité dans ces secteurs qui n’ont pas vocation à accueillir de l’affichage, et 
que des compromis ont été effectués sur d’autres zones pour trouver un équilibre entre pro-
tection de cadre de vie et expression des acteurs économiques.  

 Par ailleurs, l’UPE demande si le mobilier urbain est concerné par les plages horaires 
d’extinction nocturnes prévues dans les dispositions générales. Il a alors été répondu  que le 
mobilier urbain n’est pas concerné par l’extinction nocturne. 
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Enseignes – Dispositions générales et particulières 

 Aucune remarque n’est formulée.  

 

 

VII. FORMULATION DES PROPOSITIONS ET OBSERVATIONS 
 

Habitants et acteurs du territoire ont pu s’exprimer tout au long de la démarche. Conformément à la 
délibération de prescription d’élaboration du RLP, a été mis en place un cahier de la concertation.   

Aucune contribution n’a été faite sur le support mis à disposition. 
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BILAN DE LA CONCERTATION 
 

Malgré la mise en place des différents moyens de concertation ciblés par la délibération de 
prescription de l’élaboration du RLP en date du 3 novembre 2016, force est de constater que le grand 
public ne s'est que peu mobilisé pour faire part de ses observations sur le sujet du Règlement Local 
de Publicité. Hormis les questions formulées lors de la réunion publique du 1er juillet 2019 aucune 
observation n’a été rapportée par la population via les outils mis à disposition. 

En revanche, les professionnels de l’affichage directement impactés par le Règlement Local de Publi-
cité ont grandement contribué à l’élaboration du document. Que ce soit via les ateliers participatifs 
organisés à leur attention ou via les contributions de l’Union pour la Publicité Extérieure, ils ont fait 
valoir leur point de vue sur le projet de RLP. Leurs demandes d’assouplissement ont été présentées 
au Comité de Pilotage. A noter enfin que les représentants des commerçants se sont peu mobilisés 
pour les ateliers participatifs puisque les membres présents étaient des afficheurs, le tissu écono-
mique local était néanmoins représentés via la présence des élus de la Ville de Roanne mais égale-
ment via la participation des Chambres Consulaires.  
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ANNEXE 
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